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SÉNAT■ JeanPierre Sueur, dans l’opposition, fait des propositions

Les amendements comme arme

Stéphanie Cachinero
stephanie.cachinero@centrefrance.com

S ecrets des affaires. Ré
forme de la Constitu
tion. Deux sujets au

cœur de l’actualité que
JeanPierre Sueur, séna
teur socialiste, connaît sur
le bout des doigts.

■ Concernant le secret des
affaires, la commission des
lois du Sénat vient de durcir
le texte. Votre réaction ?
Nous avons défendu trei
ze amendements. Parmi
eux, figuraient des sanc
tions contre les procédu
res abusives intentées par
les entreprises contre les
journalistes. Nous avons
aussi proposé que l’opti
misation fiscale ne relève
pas du secret des affaires.
Mais notre rapporteur,
ChristopheAndré Frassa,
appartenant à la majorité,
a privilégié une transposi
tion stricte de la directive
européenne du 8 juin 2016
(texte devant être transpo
sé en droit français le
8 juin 2018 au plus tard).
Ce qui induit une défense
très forte des entreprises.
J’ai clairement exprimé

que je n’approuvais pas ce
texte. Nous avons voté
contre. Mais nous faisons
désormais partie de la mi
norité. Telle est la démo
cratie.

■ Doit-on comprendre que
vous êtes « anti-entrepri-
se » ? Pas du tout. Les en
treprises doivent être pro
t é g é e s , s p é c i a l e m e n t
contre l’espionnage ou
l’intelligence économique.
Mais il est important de
rééquilibrer ce texte pour
que les journalistes puis
sent faire leur métier,
comme cela a été le cas
concernant le Mediator ou

les Panama papers.

■ Y a-t-il encore un espoir ?
En mai, ce texte sera de
nouveau soumis aux par
lementaires réunis en
commission mixte paritai
re. Nous défendrons une
fois de plus nos proposi
tions, même si, dans ce
cadre, faire adopter des
amendements est plus
compliqué.

■ Les sénateurs socialistes
veulent réformer la Constitu-
tion et en appellent aux ci-
toyens. Pourquoi cette initia-
tive ? La Ve République a,
depuis le départ, instauré

un pouvoir présidentiel
fort. Le gouvernement
veut amoindrir encore da
vantage le pouvoir législa
tif, notamment en limitant
notre droit d’amende
ments. Un rééquilibrage
au bénéfice du Parlement
est nécessaire. Depuis
un an, toutes les lois ont
été adoptées pas le biais
de la procédure accélérée.
On nous demande d’aller
toujours plus vite. Or, il
faut du temps pour exami
ner ligne par ligne les tex
tes législatifs. Pour qu’ils
soient de meilleure qualité
possible, s’appliquer à
tous les Français, comme
la mer polit les galets.

■ Vos propositions ? Il y en
a 31, consultables sur par
lementetcitoyens.fr. Nous
voulons restreindre le re
cours aux ordonnances,
qui ont, par exemple, été
utilisées dans le cadre de
la loi travail. Interdire aux
membres du gouverne
ment d’exercer des man
dats exécutifs locaux. Sup
primer l’article 16 relatif
aux pleins pouvoirs. Nous
défendrons les proposi
tions qui auront obtenu le
plus de voix. Je souhaite
que la Constitution soit
modernisée de concert
avec les citoyens et en ins
taurant un dialogue avec
le gouvernement. ■

Secret des affaires. Reforme
constitutionnelle. Le séna-
teur socialiste, Jean-Pierre
Sueur, a accepté de répon-
dre à nos questions sur
deux grands sujets brûlants.

DÉTERMINÉ. Jean-Pierre Sueur prend à cœur ses missions.

MUCOVISCIDOSE ■ Assemblée territoriale
L’assemblée territoriale de la délégation CentreVal de
Loire de l’association Vaincre la mucoviscidose a lieu
aujourd’hui à 9 heures au 60, rue de Paris à Chevilly. ■

CDOS ■ Premiers secours
En signant un partenariat « privilèges » avec la Croix
Blanche, le Comité départemental olympique et sportif
(Cdos) renoue avec les formations aux premiers secours
de niveau 1, à la Maison des sports, à Olivet. Rendez
vous aujourd’hui de 9 à 13 heures et de 14 à 18 heures.
Dimanche 22 avril, de 8 à 12 heures et de 13 heures à
19 h 30. Lundi 4 juin, de 9 à 13 heures et de 14 à
18 heures, et mardi 5 juin, de 9 à 13 heures (inscription
avant le mercredi 9 mai). Tél. 02.38.49.88.46, email :
formationcdosloiret@orange.fr ■

LE DÉPARTEMENT EN BREF

SANTÉ■ Les députés LREM fustigent une « posture politique »

Attaque en règle contre le conseil régional
Les députés, élus de La Ré-
publique En Marche dans le
Centre-Val de Loire (dont
Caroline Janvier et Stépha-
nie Rist, mais pas Richard
Ramos, MoDem) ont pris
leur plume.

Ils prennent « acte avec
étonnement de l’avis défa
vorable exprimé par le
Conseil régional sur le
Projet régional de santé.
Cela est d’autant plus
dommageable que le PRS
est un élément essentiel

pour définir de manière
concertée et efficace une
stratégie territoriale cohé
rente et ambitieuse en fa
veur de l’accès aux soins
de proximité. Nous ne
voyons donc dans ce vote
négatif qu’une posture
politique ».

« Pas le seul acteur »
Les députés estiment

que le conseil régional
s’attribue « un peu rapide
ment certaines mesures,
aides financières et résul

tats d’une politique publi
que de santé pour laquelle
il n’est pas le seul acteur ».
Et de citer les Maisons de
santé pluriprofessionnel
les (MSP) et le finance
ment annoncé des Com
munautés professionnelles
territoriales de santé (« s’il
relève d’une intention
louable de la région, il
conviendrait que les an
nonces faites se concréti
sent dans les faits »).

LREM met en avant la

concertation, la prise en
compte d’études sur les
inégalités, la réalité du
PRS (« Rien ne changera
demain pour la réalisation
de nouvelles MSP »), une
« priorisation pertinente
des objectifs et moyens ».

Les députés réclament
de « respecter le travail de
chacun, et de reconnaître
une collaboration fruc
tueuse sans laquelle rien
ne sera possible ». À bon
entendeur… ■

LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 0,58 ; Orléans, 0,36 ; Blois,
0,60. Prévues aujourd’hui : Gien,
0,51 ; Orléans, 0,33 ; Blois, 0,60.
Prévues demain : Gien, 0,44 ; Or
léans, 0,27 ; Blois, 0,63. ■

(www.vigicrues.gouv.fr)

MEMBRES DE LA LÉGION D’HONNEUR

Unemobilisation à l’année
en faveur des jeunes
La section du Loiret de la
Société des membres de la
Légion d’honneur (SMLH)
s’est réunie, samedi, à Clé-
ry-Saint-André.

L’occasion de rappeler
les valeurs qui figurent sur
son drapeau et que por
tent ses 404 membres :
honneur, patrie et solida
rité. « La Nation nous a re
connu des mérites. Nous
devons les mettre au profit
des personnes en difficul
tés », a affirmé le prési
dent Bernard Didier.

Pousser les jeunes
filles vers les sciences
La SMLHsection Loiret

aide des élèves de milieu
rural à intégrer un internat
d’excellence au lycée Ma
réchalLeclerc, de Saint
JeandelaRuelle. Elle
participe à l’insertion pro
fessionnelle des jeunes
stagiaires de l’École de la
deuxième chance d’Or
léans. Elle œuvre avec le
lycée Voltaire, en partena
r iat avec le CNRS, afin
d’encourager des jeunes
filles à s’orienter vers des
carrières scientifiques.

La section agit égale

ment pour l’accueil en en
treprises des personnes en
situation de handicap. En
f in, sous l’égide de la
Grande chancellerie de la
Légion d’honneur, quator
ze marraines et parrains
apportent des conseils à
des lycéens, bons élèves
issus de milieux défavori
sés, afin de les soutenir
jusqu’à leur entrée dans la
vie active.

Enfin, les adhérents de la
SMLH âgés ou malades,
souffrant d’isolement, bé
néficient d’une entraide. ■

PRÉSIDENT. Bernard Didier
attentif aux jeunes.


